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Cet ouvrage présente les travaux du groupe d’experts réunis par l’Inserm
dans le cadre de la procédure d’expertise collective (annexe 1), pour répondre
à la demande de l’Agence de la biomédecine concernant la transplantation
d’organes solides et les axes prioritaires de recherche en transplantation. Ce
travail s’appuie sur les données scientifiques disponibles en date du second
semestre 2008. Près de 3 000 articles ont constitué la base documentaire de
cette expertise.

Le Centre d’expertise collective de l’Inserm a assuré la coordination de cette
expertise collective.


